
FICHE 
N°11

LA GESTION DU FAIT RELIGIEUX 
EN ENTREPRISE PRIVEE 

L’interdiction de toute discrimination

Restrictrions éventuelles à la liberté de manifester ses convictions
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C’est le fait de traiter de manière défavorable une personne, en 
raison de ses convictions religieuses vraies ou supposées. 

C’est la peine maximale encourue pour les refus d’embauche, sanc-
tions ou licenciements fondés sur la religion.

Le Code du travail permet à l’employeur d’apporter des restrictions aux libertés individuelles et 
collectives au sein de l’entrprises si elles sont justifiées par la nature de la tâche à accomplir et  pro-
portionnées au but recherché.  Les limites admises concernent deux domaines :

La protection des individus La bonne marche de l’entreprise

!

Respect de l’organisation du travail 
(horaire, lieux, stratégie commerciale...)
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Respect des règles de sécurité et d’hygiène 

Les libertés ne doivent pas relever du 
prosélytisme (un salarié ne peut tenter 
d’imposer ses idées et ses convictions à 
autrui). 

Bon déroulement de la mission

Impératifs commerciaux
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La discrimination religieuse 
qu’est-ce que c’est ? 

45.000€ d’amende

3 ANS d’emprisonnement
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